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Le Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR)

Le PDASR est la  mise en œuvre de la  politique de sécurité  routière départementale fixé par le

Document Général d’Orientation (DGO).

Comment réserver le matériel ?

L'ensemble de ces matériels est mis à disposition dans le cadre du PDASR initié par la Préfecture de

La Réunion. Il  est à souligner que certains de ces matériels nécessitent une formation préalable

pour la mise en service technique et l’approche pédagogique associée. Dans la plupart des cas, l’un

de nos intervenants départementaux de sécurité routière (IDSR) se chargera d’animer l’atelier.

Comment effectuer votre réservation ?

Après  validation  de  votre  fiche  d’action  locale  par  la  coordination  sécurité  routière,  notre

responsable du réseau IDSR prendra contact au moins une semaine avant votre opération afin de

confirmer la disponibilité du matériel souhaité et des bénévoles (IDSR).

À cette occasion, il vous sera communiqué :

- Les fiches techniques correspondant aux ateliers demandés ;

- Les impératifs d’accueil de nos bénévoles.

Assurance et responsabilité du matériel prêté :

L’emprunteur  ou  l’organisateur  de  l’action  de  sécurité  routière  doit  contracter  une  assurance

couvrant le risque lié à l'utilisation du matériel emprunté (casse, perte, vol…).

Partenariat avec la Préfecture de La Réunion :

Votre demande constitue un partenariat avec la Préfecture de La Réunion A Sécurité Routière B et

devra être identifiée comme telle dans toute communication avec la presse.



Prise en charge du matériel

Dans la majeure partie des cas, le matériel sera acheminé par le responsable du réseau IDSR de la

coordination  ou  un  de  nos  bénévoles.  Cependant,  en  cas  d’empêchement,  le  matériel  sera  à

prendre à la Deal de La Réunion, 2 rue Juliette Dodu à Saint-Denis. Le porteur de projet devra alors

prendre attache téléphoniquement avec la coordination pour convenir d’une date et d’une heure

de retrait et de retour du matériel.

Les bureaux de la Coordination sécurité routière, gestionnaire du matériel pour la Préfecture de La

Réunion sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment A.

IDSR

Intervenants Départementaux de Sécurité Routière

Nos intervenants départementaux de sécurité routière sont des personnes volontaires pour réaliser

des actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité routière.

Issus de milieux divers, membres d’associations, fonctionnaires, salariés, retraités, ils sont bénévoles

et ont la possibilité de donner un peu de leur temps pour intervenir.

Ils animent des actions d’information et de sensibilisation des usagers validées par la Coordination.

Pour  cela,  ils  ont  à  leur  disposition  le  matériel  pédagogique  et  les  outils  de  communication

disponibles auprès de la Coordination.

Les IDSR apportent leur aide et compétences à la lutte contre l’insécurité routière en prenant part

à  des  actions  sur  le  terrain.  Ils  ont  suivi  une  formation  en  sécurité  routière  leurs  permettant

d’assurer leurs missions.

Ils peuvent assister les porteurs de projets d’actions de sensibilisation aux risques routiers dans la

conception de leur action.



Les ateliers

La pédagogie Alcool

Valeur du bien à déclarer à l’assurance : 400 €

Il  s’agit  d’une  présentation  des  risques  liés  à  la
consommation d’alcool. 

À l’issue,  un parcours  pédagogique est  effectué
avec  les  lunettes  de  simulation.  Les  A lunettes
alcool B  simulent  ou reproduisent  les  sensations
(la  diminution  de  l’acuité  visuelle,  le
rétrécissement  du  champ  de  vision,  perte
d’équilibre, etc.) qu’à une personne sous l’empire
de l’alcool.

Atelier  favorisant  les  échanges  entre  les
participants et l’intervenant.

Collège – Lycée – Adultes 

La valise pédagogique Alcool

Valeur du bien à déclarer à l’assurance : 500 €

Cette  valise  pédagogique permet  de mettre  en

place un atelier de sensibilisation aux dangers de

l'alcool.

L'objectif  de  cet  atelier  est  de  permettre  au
public de prendre conscience par lui-même de la
différence  qu'il  existe  entre  des  doses  servies
dans un bar et celles que l'on peut se servir à la
maison lors de repas festifs.

Le  principe  est  relativement  simple  :  un(e)
volontaire est invité(e) à servir dans les différents
verres  mis  à  sa  disposition  la  quantité  d'alcool
qu'il ou elle sert normalement à ses invités. 
L’animateur reverse alors tour à tour chaque verre
dans  une  éprouvette  en  vue  de
connaître précisément la  quantité  réellement



servie et de déterminer le taux d'alcool contenu. 
Une manière originale et ludique de sensibiliser le
public  sur  les  dangers  et  les  conséquences  qui
peuvent découler d'une  simple  "mauvaise
habitude".

À l’issue,  un parcours  pédagogique est  effectué
avec  les  lunettes  de  simulation.  Les  A lunettes
alcool B  simulent  ou reproduisent  les  sensations
(la  diminution  de  l’acuité  visuelle,  le
rétrécissement  du  champ  de  vision,  perte
d’équilibre, etc.) qu’à une personne sous l’empire
de l’alcool.

Atelier  favorisant  les  échanges  entre  les
participants et l’intervenant.

Adultes

La vulnérabilité des deux-roues motorisés

Présentation abordant les différents sujets liés 
aux deux-roues motorisés :
- types d’engin et  permis, 
- assurance, immatriculation,
- équipements,
- les risques, etc.
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La pédagogie Vitesse

Présentation abordant les notions de vitesse et 
les conséquences liées à une vitesse excessive.
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Les simulateurs

La voiture tonneau

La voiture tonneau a pour objectif de sensibiliser
les participants aux accidents et aux risques de la

route et  aux  conséquences  de  l'oubli  d'une
ceinture en cas de tonneaux. Elle est fixée sur un
axe  horizontal,  permettant  ainsi  de  faire  la
tourner  et  de  réaliser  des  tonneaux.  Excellent
atelier  de prévention du risque routier, il a pour
objectif de sensibiliser aux accidents de la route

afin de réduire la mortalité chez les conducteurs.

La voiture tonneau sensibilise les participants sur

- l'importance du port de la ceinture de sécurité

- la manière dont la ceinture doit être réglée et

utilisée

-  la  dangerosité  des  objets  mal  rangés  dans

l'habitacle (clés, sac à main, smartphone, ...)

Déroulement de l'animation voiture tonneau

L’animation  voiture tonneau débute avec 5 à 15

minutes  d'explications  sur  les  sécurités  passives

du  véhicule  (ceintures,  appuis-tête,  airbags,

objets).  Le  formateur  vérifiera  ensuite  la  bonne

installation  des  passagers  avant  d'activer  le

simulateur  de  retournements  !  Plus  que

simplement  théorique cet  atelier  est  excellent

pour  une  opération  d'éducation  à  la  sécurité

routière.

Lycée – Adultes 



Le test-au-choc

Le  choc  frontal  est  incontestablement  le  type

d’accident, qui a le plus de probabilité d’arriver à

un conducteur. Il est à l’origine de plus de 70 %

des accidents graves.

En France, chaque année, plus de 400 personnes

perdent  la  vie  pour n'avoir  pas  ou mal  attaché

leur ceinture de sécurité.

Le  simulateur  de  choc  frontal,  aussi

communément appelé "Test-au-choc", permet de

rappeler aux utilisateurs, qu’un choc frontal, quel

qu'il  soit,  n’est  pas  anodin,  et  peut  laisser  des

traces physiologiques et psychologiques, même à

faible vitesse.

Composé d’une remorque équipée de sièges auto

cet équipement de prévention sur lequel  quatre

personnes  sont  positionnées  (un  conducteur  et

ses passagers) simule deux chocs à faible vitesse

afin de sensibiliser le public au port de la ceinture

de sécurité.

Dans  le  cadre  d’un  projet  d’éducation  à  la

sécurité routière, cet outil permet de :

• sensibiliser  le  public  à  l'importance  du

port de la ceinture de sécurité 

• apprendre à  bien  se  positionner  dans  le

siège et à mettre correctement sa ceinture

• sensibiliser  le  public  aux  conséquences

d'un accident de la route.

Collège



Les partenaires

En plus  des  ateliers  mis  en  œuvre  par  la  coordination,  vous  avez  la  possibilité  de  solliciter  les
partenaires ci-dessous pour compléter votre action. Il vous appartient de prendre attache avec eux
et de vous assurer de leur disponibilité.

Organismes Représentant Téléphone Mail Domaine d’intervention

Association Prévention MAIF ELELEARA Jean-Noël 0692 68 05 92 jnelele@orange.fr • Préparer l’APER et l’ASSR
• Mettre en place des actions à

destination  des  séniors
(mobilité  et  conduite  à
risques,  rappel  code  de  la
route  par  une  formation
pédagogique, informer sur les
aides à la conduite)

• Permis piéton
• Mobilité Douce, EDP-m
• Savoir Rouler À Vélo
• Les risques routiers A jeunes B
• Prévention des risques seniors
• Les conduites addictives

Association Prévention 

Routière

Daniel DE COTTE 0262 41 27 02 preventionroutiere.reunion@or

ange.fr

• Prendre contact

Association ANATEEP J-Bernard SERVEAUX J-Bernard.SERVEAUX@wanadoo.fr • Savoir se comporter en bus

• Savoir évacuer un bus en cas

d’accident ou d’incendie

Police municipale de votre 

commune

• Contacter  vos  communes

pour  plus  d’information  sur

leur  domaine  d’intervention

(piste éducation routière...)

Comité des assureurs James HUET 0692 19 06 04 james.huet@agpm.fr • informer  les  usagers  sur  les

risques  de  défauts

d’assurance (juridique, social)

• savoir rédiger et remplir d’un

constat à l’amiable

• accompagner financièrement

la mise en place des actions

Ligue contre la violence 

routière

Mme Marlène DIJOUX
et  secrétariat :  Mme
Magali CESBRON

0692 36 20 87 lcvr974@gmail.com • accompagnement  et
assistance des familles suite à
un accident sur le plan social,
juridique et financier

GMF Jérôme AUDUREAU jaudureau@gmf.fr • Ateliers sur les différents 

thèmes de la sécurité routière

Les Cabix A humoristes péi B Ruddy, Florent, Cédric 0692 66 81 62 cabixmanagement@gmail.com • Interactif, suivi de débats 

avec les élèves avec 

l’utilisation de supports, tels 

que  :

- diffusion de spots en 

matière de sécurité routière ,

- diffusion d’un QCM et 

échanges, 

- mise en place de scénettes 

et échanges.



IMPORTANT : Toute demande d’intervention de la Gendarmerie ou de la Police doit faire l’objet 

d’une fiche d’action locale, même hors délai de l’appel à projet.

Gendarmerie Nationale Police Nationale

Courriel à l’attention de M le Colonel commandant de la gendarmerie 

de la Réunion : edsrsoi@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Informations à fournir :

Nom, prénom, statut, coordonnées du porteur de projet – jour, 

période, horaires, lieu, nombres de participants, thèmes à aborder.

Organisation : groupes, ateliers, intérieur/extérieur, moyens 

pédagogiques à disposition.

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr

Courriel à l'attention de M. le Directeur Territorial de la Police 

Nationale :  dtpn974-sec-part@interieur.gouv.fr  

Informations à fournir :

Nom, prénom, statut, coordonnées du porteur de projet – Jour, 

période, horaires, lieu, nombres de participants, thèmes à aborder.

Organisation : groupes, ateliers, intérieur/extérieur, moyens 

pédagogiques à disposition.

https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr



Fiches techniques

La pédagogie alcool

Logistique demandée : 

Sensibilisation     :   

Lieu : dans une salle + vidéoprojecteur + haut-parleur 

1 chaise + 1 table + 1 bouteille d'eau d'un litre

Nombre IDSR (bénévole) = 1

Temps de passage/Nombre personnes par groupe :  45 à 50 mn et  maxi 25 

personnes/groupe. 

Circuit   lunettes     :   

Lieu : Dans une salle ou à l'extérieur (sous une tente)

2 chaises + 1 table + 2 bouteilles d'eau d'un litre 

Nombre  IDSR  (bénévole)  =  1 

Temps  de  passage/Nombre  personnes  par  groupe  :  3mn/personne  et  maxi  

25 personnes/groupe.
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La valise alcool

Logistique demandée : 

Sensibilisation     :   

Lieu : dans une salle

1 chaise + 1 table + 1 bouteille d'eau d'un litre

Nombre IDSR (bénévole) = 1



Temps de passage/Nombre personnes par groupe :  45 à 50 mn et  maxi 25 

personnes/groupe. 

Circuit   lunettes     :   

Lieu : Dans une salle ou à l'extérieur (sous une tente)

2 chaises + 1 table + 2 bouteilles d'eau d'un litre 

Nombre  IDSR  (bénévole)  =  1 

Temps  de  passage/Nombre  personnes  par  groupe  :  3mn/personne  et  maxi  

25 personnes/groupe.

Adultes

La vulnérabilité deux-roues motorisés

Logistique demandée : 

Sensibilisation     :   

Lieu : dans une salle + vidéoprojecteur + haut-parleur 

1 chaise + 1 table + 1 bouteille d'eau d'un litre

Nombre IDSR (bénévole) = 1

Temps  de  passage/Nombre  personnes  par  groupe  :  45  à  50  mn  et  maxi  25

personnes/groupe.
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La pédagogie vitesse

Logistique demandée : 

Sensibilisation     :   

Lieu : dans une salle + vidéoprojecteur + haut-parleur 

1 chaise + 1 table + 1 bouteille d'eau d'un litre

Nombre IDSR (bénévole) = 1



Temps  de  passage/Nombre  personnes  par  groupe  :  45  à  50  mn  et  maxi  25

personnes/groupe.
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Voiture tonneau

Conditions obligatoires :

Terrain bien plat, goudronné ou bétonné à l'abri de la pluie, sous un préau, dans 

un local ou sous une tente 6m x 4m x 2,50m

Prise : 380 volts triphasé - possibilité d'installation d'un bornier par un électricien 

professionnel

La voiture tonneau vous sera livrée soit la veille de l'action, soit le jour même de

l'action (selon votre demande et vos horaires demandés).

Logistique demandée  :

2 chaises + 1 table + 2 bouteilles d'eau d'un litre.

Nombre IDSR (bénévole) = 2

Temps de passage/Nombre de personnes par groupe : 3 mn/personne et maxi 30

personnes/groupe.

Lycée - Adultes

Le Test-au-choc

Conditions obligatoires : 

Terrain bien plat, goudronné ou bétonné à l'abri de la pluie, sous un préau, dans un

local ou sous une tente 6m x 4m x 2,50m

Prise : 220 volts

Le test o choc vous sera livré soit la veille de l'action, soit le jour  même de l'action

(selon votre demande et vos horaires demandés) 

Logistique demandée : 



2 chaises +  1 table + 2 bouteilles d'eau d'un litre

Nombre IDSR (bénévole) = 2

Temps de passage/Nombre personnes par groupe : 3mn/personne et maxi 

30 personnes/groupe 

Collège

Exposition : = la sécurité routière s’expose >

Lieu : dans une salle
1 chaise + 1 table + 1 bouteilles d'eau d'un litre 

Nombre IDSR (bénévole) = 1 

Temps  de  passage/Nombre personnes  par  groupe :  40  mn/groupe et  maxi  30

personnes/groupe.

Description 22 visuels pour sensibiliser le public sur différents thèmes :

- Deux-roues motorisés
- Visibilité
- Respect du Code de la route
- Conduites sous substances psychoactives
- Cyclistes
- Engin de déplacement personnel motorisés
- Jeunes conducteurs
- Risques routiers professionnels
- Distracteurs (téléphone)

Conditions  d’utilisation  Remettre  les  kakemonos  dans  les  bonnes  housses  de
transport - se référer aux numéros
Matériels : 1 série de 22 kakemonos

Collège – Lycée - Adultes


